
 

Fonctionnement Piscine St Exupery 

Protocole Covid  
 

ð PUBLIC ET ASSOCIATIONS : 
 

- Le port du masque est obligatoire pour les + de 11 ans (Sauf sous les douches et dans le 
bassin) 

- La Fréquentation maximale Instantanée est de 40 personnes  
- Aucune personne ne stationne dans le hall de l’établissement, il faut attendre dehors. Un 

bénévole d’association devra être présent dans chaque vestiaires (individuel et collectif) pour 
aider les enfants en bas âge. 

- Le circuit de déplacement dans les locaux se fait, selon le principe d’un sens unique de 
circulation entrant « vestiaire gauche » /sortant « vestiaire droit » (principe de marche en 
avant). Le déshabillage se fait dans le « vestiaire gauche » et le rhabillage dans le « vestiaire 
droit » 

- Les casiers et sèches cheveux sont condamnés. 
- L’utilisateur range ses chaussures et effets personnels dans un sac prévu à cet effet qu’il 

transporte au bassin (à ses risques et périls). 
- Privilégier le port du maillot de bain avant de venir à la piscine pour un changement dans les 

vestiaires plus rapide 
- Les baigneurs hors de l’eau doivent respecter les gestes barrières (éternuer, tousser dans son 

coude et de réaliser un lavage des mains à l’eau et au savon immédiatement après) pour 
éviter une transmission interindividuelle 

- Par soucis d’organisation, la douche après la nage est à éviter. 
- Dans tous les espaces, les usagers font preuve de patience en respectant les protocoles 

d’entrées/sorties mis en place à travers le balisage des circuits de déplacement, l’affichage 
des consignes sanitaires et de sécurité, l’utilisation des locaux (sanitaires, douches, bassins) 
et la gestion des flux de déplacements. 

 

 

 

 

 



 

ð SCOLAIRES : 
 

A- Primaires :  
- Le port du masque est obligatoire pour les + de 11 ans (Sauf sous les douches et dans le 

bassin) 
- 2 classes par créneau 
- Vestiaire (même fonctionnement que les années précédentes) : Cependant, chaque 

classe aura son vestiaire (donc mixte….) pour éviter de mélanger les classes entre 
elles. 

- Une entrée décalée dans l’établissement sera nécessaire notamment quand 2 classes 
de 2 écoles différentes se présenteront. Le même principe se fera pour revenir dans 
les vestiaires en fin de séance (D’où un temps de pratique dans l’eau légèrement plus 
court….) 

- Les casiers et sèches cheveux sont condamnés. 
- Dans tous les espaces, les usagers font preuve de patience en respectant les 

protocoles d’entrées/sorties mis en place à travers le balisage des circuits de 
déplacement, l’affichage des consignes sanitaires et de sécurité, l’utilisation des 
locaux (sanitaires, douches, bassins) et la gestion des flux de déplacements. 

 
B- Secondaires : 

 
- Le port du masque est obligatoire pour les + de 11 ans (Sauf sous les douches et dans le 

bassin) 
- La Fréquentation maximale Instantanée est de 40 personnes (soit 1 classe) 
- Le circuit de déplacement dans les locaux se fera au maximum, selon le principe d’un sens 

unique de circulation entrant « vestiaire gauche » /sortant « vestiaire droit » (principe de 
marche en avant). Le déshabillage se fait dans le « vestiaire gauche » et le rhabillage dans le 
« vestiaire droit ». 

- Une adaptation pourra se faire le mercredi et vendredi matin pour accueillir 2 classes de 20 
élèves sans marche en avant  avec l’une des 2 qui sort du bassin à  11h 15 (cf. ci-dessous 
plannings vestiaires) 

- Les casiers et sèches cheveux sont condamnés. 
- L’utilisateur range ses chaussures et effets personnels dans un sac prévu à cet effet qu’il 

transporte au bassin (à ses risques et périls). 
- Les baigneurs hors de l’eau doivent respecter les gestes barrières (éternuer, tousser dans son 

coude et de réaliser un lavage des mains à l’eau et au savon immédiatement après) pour 
éviter une transmission interindividuelle 

- Par soucis d’organisation, la douche après la nage est à éviter. 
- Dans tous les espaces, les usagers font preuve de patience en respectant les protocoles 

d’entrées/sorties mis en place à travers le balisage des circuits de déplacement, l’affichage 
des consignes sanitaires et de sécurité, l’utilisation des locaux (sanitaires, douches, bassins) 
et la gestion des flux de déplacements. 
 

 
 

 



 

 

 

 

 

 


